
                                                                                PROTOCOLE SANITAIRE  

                                                                                                                                          Septembre 2020 

Afin de vous accueillir dans les meilleures conditions sanitaires possibles; ChatelBridge  a pris des mesures    

dans le respect des dispositions du protocole sanitaire préconisé par la FFB.                                                                                                                        

Pour le bien de tous, vous êtes invités à respecter scrupuleusement les consignes qui suivent. 

En respectant ces consignes,                                                                                         

 Vous exprimerez la solidarité qui vous anime. 

A Beauséjour : 

- Le port du masque est obligatoire, dans toutes les salles /couloirs /ascenseur /y compris les sanitaires.    

-  Vous devez apporter votre propre masque (gants fortement déconseillés). 

- L’attente à l’intérieur du bâtiment est interdite même à l’accueil - pas de rassemblement de groupe        

dans les couloirs. Vous devez attendre dehors, l’ouverture des salles à 13h.50. 

- Lorsque vous rentrez dans l’Espace Beauséjour :  il est obligatoire de se laver les mains avec le gel 

hydroalcoolique qui est mis à disposition dans le sas d’entrée. 

- Un sens de circulation a été établi au sol à l’accueil de Beauséjour. Respectez-le.                                  

Notez bien que l’ascenseur ne peut être utilisé que par une seule personne à la fois. 

- L’usage des toilettes nécessite que vous vous laviez les mains obligatoirement ensuite. 

 Dans la salle de bridge :                                                                                                                             

                                                    Le port du masque est également obligatoire !                                                                    

Un courant d’air devra être maintenu en permanence avec l’ouverture de deux fenêtres ou une porte      

et une fenêtre (pour éviter les manipulations de poignées). Conseil : se munir d’un vêtement adapté. 

                                                             Respecter les gestes barrières spécifiques au bridge ! 

                                                                Jouer avec votre propre boite d’enchères ! (*)    

                          

            Rendez-vous directement à votre place (mise en place affichée à l’entrée de la salle).                               

            Tables disposées en conformité avec les mesures de distanciation proposées par la FFB.          

            N’empruntez ni ne prêtez votre stylo à un autre joueur.    

- A chaque changement de position ; Est/Ouest se déplacent avec leurs boites d’enchères.  

- Avant de prendre le 1er étui afférent à la nouvelle position ; les 4 joueurs doivent se laver les mains       

avec le gel hydroalcoolique mis à disposition à chaque table (les étuis circulants normalement). 

- Les Bridgemates ne peuvent être manipulés que par un seul joueur (Sud).                                                          

Ils sont nettoyés au début et à la fin de chaque tournoi par ce même joueur.                                                 

 

- Boissons mises à disposition : les gobelets plastiques devant être supprimés (décision du CA en date du 

23/06/2020); les joueurs sont invités à apporter leur propre gobelet (voir proposition du club sur le site). 

 

- A la fin de chaque tournoi, les étuis utilisés sont stockés et non utilisés pendant au moins 4 jours.                                                                                                                

                                                                         --------------- 

                           TRES IMPORTANT :    Pour participer à un tournoi au club de ChatelBridge : 

                         Il devient obligatoire de s’inscrire au préalable sur le site du club  

            Lorsqu’un joueur inscrit son(sa) partenaire pour un tournoi ; il est impératif d’indiquer les n° de licence,            

           de téléphone du partenaire ainsi qu’une adresse mail, de façon à pouvoir le(la) contacter, le cas échéant. 

 

Avant le tournoi, si vous présentez un des signes de la maladie décrits par le ministère de la santé ;     

abstenez-vous de venir jouer.  

            Après le tournoi, si vous présentez des signes d’infection dans les heures ou les jours suivants ;                        

             prévenez sans délai le club. 

 

En cas de non-respect de ces règles, l’arbitre – en tant que Responsable Sécurité Sanitaire -             

est habilité à inviter le joueur à quitter la salle et ce, sans pouvoir faire appel devant un 

quelconque organisme disciplinaire.                                                                                                         

( *) Si vous n’en avez pas ; le club peut vous proposer d’acheter une boite d’enchères pour 5 euros                                                                

pour cela; contacter directement Anne Marie Millot (adresse e-mail : ammillot@hotmail.com  


